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ARRETE N° 2010-298 ° 
Société Thales Electron Devices à Thonon les balus 
Prescriptions complémentaires relatives à la surveillance du rejet des substances dângereuses 
dans:les eaux résiduaires industrielles - 

  

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

VU ke directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concemant la pollution causée par cettaines substances 
dangereuses déversées dans Le milieu aquatique de la Cémmunanté ; 

VU la directive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des notes de qualité environnementale dans 
le domaine de l'eau, modifiant et abrogeant les directives du Conseil 82/176CEE, 83/514CEE, 
84/156/CEE, 84/491/CEB, 86/280/CEE et modifiant la directive 2000/G0/CE ; 

VU ie code dé l’environnement et notamment son titre 1° des parties réglementaires et législatives du 
Livré V: ‘ 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R.S11-0 du code de 
l'environnement ; 

VU'kes articles R.211-11-1 à R.211-11-3 du Titre 1 du Livre II du coëe dè l’environnement rélatifs au 

progrèmme mational d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; ‘ 

VU le déctet n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation ct 
à l'action des services de l'Etat dans les régiôns et départements et notamment son article 43 ; 

VU le décret du'24 juitlet 2009 portant nomination de M. Jean-Luc VIDELAINE, Préfet, en qualité de 
Préfet:de là Haute-Savoie; 

VU.le décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution 

des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel da 2 février 1998 médifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
sournises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20.avril 2005 relatif 
au programme national: d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ;



  

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 relatif au programme malional d'action contre la pollition des 
milieux aquatiques per certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à In déclaration annuelle des émissions polluantes ; 

VU Arrété-du.25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de létai écologique, de 
l'éfat chimique et du potentiel écologique des eaux de surfäce pris en application des articles R. 212- 
10, R. 212-11 et R: 212-18 du code de l'environnement ; 

VU Ia cireulaire DPPR/DE du à février 2002 "qui organisé une action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du "bon état"; 

VU la circulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 
NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions dé certaines substances ; 

VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à Ja mise en œuvre dela denxième phaso de 
l'action nationale de recherche et de réduction des substances dungerenses pour Le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour {a protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

VA le rapport d'étude de l'NERIS n° DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2007.2367 du 16 août 2007 autorisant la scciêté Thales Bléctron Devices à 
exéroët ses activités relevant de la nomenclature des installations classées sur le territoire dé la 
commuñe de Thonon les'bains ; 

VU lé courrier de l'inspection du 30 août 2010 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

VU lerapport de l'inspection des installations classées en date 8 octobre 2010 ; , 

VU d'avis du conseil départémental de l'environnement et des. risques sanitaires. ét technologiques 
{CODERST) du 5 novembre 2010 ; 

VU le courrier d'observations en date du 29 novembre 2010 du responsable Environnement de la 
société THALES ELECTRON DEVICES ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans Le milieu en 2015 fixé 
par {a directive 2000/60/CE; 

Cônsidérant les objectifs du SDAGE pour lutter contre les pollutions ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la cireutaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérent la nécessité d'évaluer quelitativement ct quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l’établissement 

au titre dés installations classées pour la protection de l’environnement afin de proposer le cas échéant 

des mesures de réduction où de suppréssion adaptées; . 

Considérant lés effets toxiques, persistants et bioacoumulables des substances déngereuses visées pair 
le présent arrêté sur le mifien aquatique ;



  

SUR proposition de M. le Secrétaire Général dela Préfectite ; 

ARRETE 

Article 1 : Objet 

La soglété Thales Blectron Devices, dont le siège sooial.est situé à Vélizy-Villacoublay (78140), 2 bis 
rus Latécoère, doi respecter, pour ses installations sityées sur le territoire de la commune de Thonon 

- les bains; zône industrielle de Vongy, les modalités du présent:arrêté préfectoral complémentaire, qui 
vise à fixer les modalités de survoillanco des rejets de substances dangereuses dans l’éau ‘afin 
d'améliorer la connaissance qualitative et quantitatire-des rejets de vos substances. En fonction de ces 
résultats de surveillance, Le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la fonmituré d'études technièo: 
économiques’ présentant les possibilités d’actions ‘de. réduction où de suppression de certaines 
substances dangereuses dans l'eau. Les prescriptions des actes adininistratifs antérieurs en'date du: ler 
avril 2009 sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 : Preseriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 
2.1-Les prélèvements et analyses réalisés en application dn présent amêté doivent respectér le 
dispositions de l’ännexe$ du présen'arrêté, 

2.2 Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel àun laboratoire d'analyse acerédité 
selon la nôrme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrige “Eaux Résiduaires ”, pour chaque substance à 
analyser. . 

233 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des piéces suivañtes fournies par le laboratoire 
qu’il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement ef dé mesuies afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

e ‘Justificatifs d'acoréditations sur les. opérations de prélèvements et d'analysé de substances” 
dans la matrice “ éaux résiduaires ” comprenant a minima : 

© Numéro d'accréditation 0 
o Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

+ ° Liste de références en:matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 
les rejets industriels ; 

+ Tableai des performances et d’assurance qualité précisant Les limites de quantification pour 
Lenatyso des substances qui doivent être inférieures .ou égales à celles de l'annexe. 2 du 
présent arrêté. 

+ Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 5 du présent 
arrêté, conforme au modèle figurant à l'annexe 3 du-présent arrêté. 

2.4.Dans le cas où l’exploitant souhaite:réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, cetni-ci doit 

fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’artiglé 3 
du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 

pratiques de prélèvement et de résure. dè débit. 
Ces procédures doivent intégror-les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 ét préciser les 
modalités de traçabilité -de-ces opérations. 

2.5.Les mesures de suiveillance des rejets agueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral dù 1er° 
avril 2009 à son article 2.5 sur des substances visées aux articles 3 et 4 du présent atrêté peuvent sé 
substituer à cértainés mesures visées aux aiticles 3-et 4, sous. réserve du respect, des conditions 
suivantes :



  

+ la fréquence de mesures'imposée repectiventent aux articles 3 et 4 est respectée 
« les modalités de. prélèvement et d'analyses pour les mesures do. surveillarice réalisées. en 

application de Parrêté préfectoral du 1er avril 2009 répondent aux exigences de l'anriexe 5, notamment 
sur les limites de quantification, 

Artiele-3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1 Première phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral, le 

progratme de surveillance au point de rejct des effluenis-industriels de l'établissement dans Les 
conditions suivantes : « 

+ liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrété 
+ périodicité : 1 mesure pâr mois pendant 6 mois ; ‘ 
+ durée de chaque prélèvement : 24 Heures représentatives du fonctionnement de L'installation; 
+ seules les substances non détectées.lors de la première campagne et non détectées lors de la 

preinière mesure de la surveillance initiale: pourront être exclues des.5 autres mesures de, la 
surveillänce initiale et de la Surveillance pérenne. 

  

L'exploitant pourra abandonner ‘la recherche d’une substance marquée pai * À l'annexe L'si cette 
substance n'a pas été détectée après 3 mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques 
décrites dans l'annexe 5, 

3.2 Rapport de syntièse dé Ia surveillance initiale 
L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mois après notification du présent arrêté préfectoral un 
rapport de synthèse de Ia surveillance initiale devant comprendre : 

+ Un tableau récapitulatif des mesures sousuns forme synthétique selon l'annexe 4 du présent 
arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentratiôn et son flux, pour chacune des 
mesures réalisées, Le tableau comprerid également les concentrations minimale, maximale et moyenne 
relevées au cours de Ja période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen et Les Limitos 
do quantification pour chaque mesure; ‘ 

+ l'eusemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
+ dans le ças où l'exploitant a réalisé lui-même Le prélèvement des échantillons, l'ensemble des 

éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces. opérations de prélèvement ef de mesure: de 
débit: 

» des commentaires et explications sur Les résultats obtents et leurs éventuelles variations, en 
évahiant Les origines possibles des substances rejetées, dotamment an regard des ectivités industrielles 
exercées et des produits utilisés; 

+ des propositions dûment argumentées, le œas échéant, si l'exploitaüt souhaite abandonner la 
surveillance pour certaines substances, ën référence aux dispositions de article 3.3: 

« des propositions dfiment amgumentées, le cas échéant, si l'exploitant souliaite adopter un 
rythme de mesures autre que trimestriel pour le poursuite de la surveillance : 

+ le cas échéant, les résultats de mesures do qualité dés eaux d'alimentation en précisant leur 
origine (superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

L'exploitant’ devra préciser la valeur du débit.mensuel minimal de référence de fréquence 
äuinquennals (QMNAS) de la masse d’eau-dans laquelle a lieu le rejet, Il poutre se baser notamment 
sur la valeur du QMNAS de la station la plus proche qu’il-trouvera sur le-site internet. do.la banque 
HYDRO (htipi/www.hydro.caufrance.fr à laquelle un coefficient multipliceteur qui est le rapport de 
la fille du bassin versant au point de rejet sur a taille du bassin versant à la station devra être appliqué 
ou bien, un factenr correctif issu d’une modélisation. . 

3.3 Conditions à satisfaire pour abandonnet la surveillance d'une substance à l'issue de l£ suiveillance 
initiale 
L'exploitant pourra notamment supprimer là surveillance des substances présentes dans le rejet-des 
eaux industriélles qui répondront à au moiis l’une des trois conditions ‘suivantes (la troisième



  

condition n'étant remplie que si les deux-critères 3.1 et 3.2 qui Ja composcut sont tous leé deux 
respeotés) : 
1. I ost clairemient établi qué ce sont les eaux amoni qui sont responsables de la présence de la 
substance dans Îeé rejets de l'établissoment ; : 
2. Toutes los concentrations mesurées pour la sübstance sont strictement inférieures À la limite de 
quañtification LQ définie à l'annexe 5.2 de l'annexe $, et reprise dans Le.tableau do l'annexe 1 ; 

3.3.1 Toutes les concentrations miesurées pour {a substance sont iñféricures À 10 x NQE (norme de 
qualité environnementale ou, 10.x NQEp, noïme de qualité environneinentale provisoire fixéè 
dans la cireulaire DÉ/DPPR du 7 mai 2007); 

ET 3.2 Tous les flux calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux thécrique 
admissible par le milieu réceptenr (le flux admissible étant Le prodnit du débit mensuel d'étiage 
de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de là NQE ou NOEp conformément aux 
explications de l'alinéa précédent). 

Au jour de publication du présent arrété, les NQE sont définies par la directive 2008/105/CE.et 
reprises dans l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 et les NQEp sont définics par la circulaire 
DE/DPPR2007/23.. - 

Article 4 : Mise én œuvre de la surveillance pérenne 
4.1 Secondo phraso d'étude des rojets de substances dangereuses : surveillance pérenne 
L'exploitant met en œuvre sous 12 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral lo 
programme de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : 

. liste des substances dangereuses : Substances dangereuses visées à l'annexe 1 du'présent arrêté, 
dont le surveillance est retenue sur la base du rappoït de synthèse établi à l'issue de Ia surveillance 
initiale en référence aux artigles 3.2. et 3.3; du présent arrêté ; 

+ périodicité : 1 mesure par trimestre : 
+ durée de chaqué prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation, 

Au cours de cette survaillaice-pérenne, lünspoctton des installations classées peut deniander par écrit à 
l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de subétances ou de périodicité, ce programme de 
surveillance, au vu:du rapport établi en application de l'article 3.2. du présent arrêté ot d'éléments 
complémentaires d'informations conques concernant notamment l'état de In masse d'eau à tape k 
rejet esi associé, 
D'autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critéres que ceux 
définis à l'article 3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivés de l'exploitant. 

4.2 Etude technico-économique 
L'exploitant fournira au Préfet sous 18 mois à compter de la notification du prééent arrêté préfectoral 
vhe étude technico-économique, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner 
jusqu’en 2021: répondant anx objectifs suivants poué l'ensemble des substances figurant dans la 
surveillance prescrite à l’article 3 du présent arrèts: 

«Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 a 10 de la directive 
2000/60/CE : possibilités de réduction à l'échéance 2015 jon à l'échéance 2021 
{2028 pour anthracène et eridosulfem) ; 

+ Pour les substances prioritaires figurant aux annexés 9 et 10.de la directive 2000/60/CE : 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021: 

& : Pour les substanges pertinentes figurant à la liste 2 de l’annexs I de la directive 2006/1 /CE du 
15402/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux ädmissible däns le 
milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

«Pour les substances pertinerites figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de In directive 2006/1 1/CE du 
15/02/06, émises avec un flux inférieur 2.20% du flux admissible-däns le titieu mais pour 
lesquelles Ja norme dé qualité environnementale n'est pas réspectée : possibilités de réduction - 

héahce 2015 et éventuellement 2021. 

  



  

Cette étude devra imettie en exergue les substances dangereuses doit là présence dans les-tejets doit 
conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduiré, à partir d'un examen apprôfondi s'appuyant 
notamment sur les éléments suivants : 

+ les résultats de la surveillance prescrite ; 
« l'identification des produits, des procédés, des. apéfations ou des. pratiques à l'origine de 

l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; ! 

un état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de pioduction …) pouvant 
impacter dans le temps qualitativement ou quentitativement le rejet de substances dangéreuses ; 

« la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces 

substances, Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernent la où 
les substances dangercuses, prioritaires et celles liées aux autres substances.-Les actions mises en 

œuvre tou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du miliei, nolammont par une 
comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. 

Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

  

Pour chreune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités dé réduction on de 
suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l’émde susvisée l'estimation chiffrée pour chaque 
substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annüel moyen de l'installation (en valeur 
absolue en kg/an et en valeur relative en %), . 

43 Rapport de synthèso de la surveillance pérenne 
L'exploitant doit fournir dans un délai. do 48 mois (4 ans) après ndfication du présent arrêté 
préfectoral, un rapport d8 synthèse de la surveillance péronne sut le même modèle que celui prévu à 
Pissue de la surveillance initiale et défini à l’article 32 du présent arrêté. 
Ce rapport devrd conduire l'exploitant à proposer la nature du programame de surveillance-à poursuivre 
selon les dispositions de l'article 3.3. et en fonction des conclusions de l'étude technico-économique 
visée üu point 4.2, lorsqu'une telle étude anvn été réalisée, 

4.4 Actualisation du programme de surveillance pérenno ‘ 
L'exploitant poursuit sous 48 mois (4 ans)-lé programme de surveillance (x) point(s) de rajot des 
efiuents industriels de l'établissement dens-les conditions suivantes : 

à liste des substances dangereuses : substances dangereuses visécs dans l'amexe 1 du présent 
arrêté, dont le surveillanèe est retenue "sur la base.du rapport ‘de synthèse établi en référence ami 
articles 4.3. 813.3. du présent arrêté ; 

« périddiéité ; 1 mesure par trimestres 
à durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

  

En cas d'éolutioni dans es produits, des précédé, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant est. tenu d'actualisèr le cédre de sa surveillance à ces nouvelles substänces jusqu' la ‘ 
vérification “du ‘icspect des dispositions définies à l'article 3.3.1 er informera l'inspection des 
installations classées. : 

Article 5 : Rapportage de l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 3.1, 4.1 et 4,4 susvisés sont 
saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environneinent prévu à ct effet, Lorsque 
celui-ci sera.rendu opérationnel. pour l& région Rhône-Alpes et sont transmis mensuellement à 
l'inspection des installations classées par voie électronique avant a fii du mois-N1.Si co site n’est 
pas accessible au moment de la déclarstion, exploitant dovra déclarer ses résultats sur le te mis en 
pee par PINERIS à ct flat (pd none), à la mémo fréquence et dans les mêmes conditions. _:



  

Si l'exploitant m'utilise pas la transmission électronique via le siie de télédéclaration susvisé, il est ter 
d'informer l'inspection des installations classées et dais ce cas de Ini transmettre mensuellement par 
écrit avant le 15 du mois N+1 un rapport de synthèso rolatif aux résultats des mesures ef änalyses du 
mois N imposées aux articles3.3 et43.  \ 

5.2 Déclarätion annuelle des émissions polluantes 
Les substances füisant l'objet de.Ja surveillance pérenne décrite à l’etticle 4 du présont arrêté doivent 
faire l'objét d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 
janvier 2008 relatif a registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, Ces 
déclarations peuvent être établies à partir dés mesures dé surveillance prévues à l'article 3 pour les 
émissions de substänces dangereuses dans L'ean au par toufe autre méthode plus précise validée par les 
services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les büuos produites. par 
L'installation faisont L'objet d'un plan d'épandage. 

Artiele 6 : Dispositions applicäbles en cas d'infraction ou d'inobservations du présent arrêté 

Les infractions ou Pinobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîncront 

application des sanctions péales et administtatives prévues par le tire Ler du.livre V. du Code de 
T’Environinement. 

‘Article 7 : Le présént arrêté sera notifié à Monsieur le Directour de la société Thales Blectron Devices. 

La présente décision pourra.être déférée au Tribunal Administratif de Grenoble: 

- par Le titulaire de l'autorisation dans un délai dé deux mois à compter du jour où la présénto décision lui 

aurarété notifiée, 

— par Jes tiors dans un délai.de quatre ans à éompter de la publication ou de l'affichage de la présente 
décision. 

Atticle 8 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfécture de là Haute-Savoie, Madame la Directrico 
départementale de la Protection des Populations et Monsieur le.Directeur Régional ‘de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement chatgé. de l'inspection dés installations classées 
sént chargés, chacun en ce qui le concerne, de lexééution du présent arrêté. 

   

  

    

    

“our lé Préfet 
Elle Secrétaire Général 

POUR AMPLIATION 
La chafde soie     

Signé Jean-François RAFFY





ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES. 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE : 

Etablissement : THALES Électron Devices à: Thonon Jes bains 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                  
    

  

  

Limite de” JL :Tanesens [amer en 
etteindre parles | at5.3 paint 3.1 de Cède Catégorie. laboratoires : 3 Va É 

Substance SANDRE | duc LQ en g/l AO*NQE-MA ou 
ù 

ésource : annexe 5.2 ge 
de ls creutsire di Ha, 

05/03/2000) 
Nonyiphénols . 1957 01 3 

WPIGE 636$ oi 3 
NP20Ë 6369 oi 3 
Octylphénols 1920 RE 0,1 1 

OPIOE 6370 RE 04 1 
OP20E 6371 D neè nt où 7 1 

Chlorogleanes Gr 1955 19 4 
Hexachlorobenzène® 1199 70,01 01 
FGhioroforme m3 1 25 
Tétrachioroétnyiène. 1272 5 10 

Trichoroéthyiène 2% 05 100 
Tétrachlorure de carbone 1278 ï 5 120 
Chlorure de méfÿiène 
(dichloraméthane}* ! miss MAR 5 200 
Touêne* 127 7 

Anthracènet 1458 : 
Flloranthène _: T'as 

Naphraiène” 157 A 
Tétrabromodiphényiétner + 19 E Qnauant le 
(DE 49 Tribromadiphényiéther 
Pentabromodphényiether 16 Tri BDE 28)= 0.005 
GE TEE La quantité dé MES à sans 

er BE | Brélever pour 
ï l'analyse devra 

Doromodphényiélher ui permettre d'atteindre 
EVER une LQ dans l'eau. de. 

DE prono phén der 005pg/ pour cheque sens 
Heptebromodiphänyiétner + 2910 BDE. 
BDE 183 
Décabromodphényiéner * 
(BDE 209) aus 
Arséhlc et ses composés * 1369 Fonction du brut de 
Cadmiurn et ses composés 158 ae 1= 208 

asse2 +08 
ï Césse 3 = 09 

« Casse 4 = LS   
  

      

! Pour le Cadimlum et ses cémposés, les vâlaufs retenues pour Isa NGE vadent en fonction de la dureté de l'eau 
telle qu définie suivent les cinq classes suivantes : classs:1 : <40 mg CaCOS, clesso 2 : 40 à <60 mg CaCOS, 
dlasse 3 : 80 à <100 mg CaCOM!, classo 4 ; 100 à «200 mg CaCOM/ et classe 5 ; »200 mg CaCOBN. 

 



  

  

  

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

l - qu Ame dé ns, [Valeurs à prendre en 
ge | compta au titre de 

code | Stégorie | leboratoires: Vart3.3 palit 3.1 de 

Substance SANDRE | nos LQen ng/l AO NQE-MA ou 
(source : annèxe 5.2 Long 
dela chéulaire du en vas! 

05/01/2009) 
; Case 5225 

Chrome étsés composés © 1369 4 5 Fonction du ru de 

Cure et ses composés 1392 4 5 A. Fender dubrut de |, 

Mercure et ses composés Bw LS 05 
ke et ses composés 1366 2 10 200 
Plomb et ses composés 62 CRE 5 ñ 

: Zinc et ses composés 1383 4 16 Fonction du brut de 

!: 2 [Truman catont 257 = 00 5.002 
Dibuyiétin caton* 17 4 cz 
Monabuyétain alor 2582 4 v02 
  

* : L'exploitant pourra abandonner la recherche de celte substance si elle n'a pas été détectés après 3 
mesures-consécutives réallsées dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 8. 

  

Catégorie de Substance 

Suisses Dangereues Prlorifaires isaues de laûnene X de la DCE (bleu À de Ia cireulatre 
du 07/05/07) et de la directive lle de la DCE adoptée le 20 oëtobre 2008 (anthracène et 

endosulfin i 

  

  

Subtances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

  

Autres Substances pertinentes issues de la lists T de la directive 20081 1/CE (anciennement 
3 -| Directive 76/464/CBE) ef ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de le circulaire du 

07/0507 
Autres substances pertinentes issues do Ia liste IL de la directive 2006/11/CE (anciennement 

4 | Directive 76/464/CBE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D'ei E de la ciréulaire du 
07/05/07) 

  

            
NOTA 1 : En cas de pluslsurs points de rejets eur la sis, # convient d'examiner la nécessité d'établir un tébioau 
spécifique par rejet : 

NOTA 2 : Dons le ces des alkyiphänobs, à est demand de rechercher simultanément les nünyiphénols, las ociyiphénois 
ainsi que les deux promisrs homologues d'élhoxyiates" de. nonyiphénols: (NPIOE et NP2OE) et les daux premiers 
horologues d'éthoxylates d'octylphénols. (OPIGE at OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée 
sans surcoût conoinlament à celle des nanyiphénols et des octyiphénols par l'utilisation du projet de nürne ISO/DIS 
18857-23. Lés éthoxylates de nonyiphénals at d'octyiphénels cansliuent à erme une source indiecte de nonyiphénols 
et d'octyiphénols dans Fervironnement 

 



  

ANNEXE 2 - Tableau dés performances et assurance qualité à rensélgner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploltant 

(documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
htp://rsde.neris.fr#) 

LQ à atteindre Substance | Loenugg |12 Aster 
lAcerédibéet out /| (obtenue sur non sur matrice | unématrie | (PbeRUS sur 
eaux résléusires sou résiduaire)| eat) 

re éutsamers |: cuéosannré 

onyphénois 
INPLOE 
INP20E 

(Octyiprénots 81 
[oPi0E [ 
[oP20E 
G chiorosnie = or 
3 chroroniine CE 

Anilnes … |[f chioroaniline 01 
#2 chloro-2 nitroanine oi 

F4 deniorosniine oi 
Choroaleanes GCs 
Btphényie 2,05 
Epichlorydrire = 05 

Ibutyiphosghate 0,1 
cide chloroacétique 25 
étrabromodiphényigther + + G 
DE 47 
enfabromociphényIéEner Là quantité de 
(DE 5) MES à prélever 
‘entabromodiphényléther pour l'analyse 
(BDE 100) devra 
lexbromedpränmer |" permettre 
DE 154 2 d'atteindre une 

lexabromogIphényIEner LO dens l'eau 
DE 153 de 0,05ug/l 

teptabromodiphénytéther Four chaque 
DE 183 L BDE. 
cabromodiphényéter " 

(EDE 209) 
Jenzène 
hylbenzane 

sopropylbenzêne 
folène 
iènes (Somme o,m,p} 
léxachiprohenzne 
ntachlorobenzèns 

2,3 Uichiorchenzène. 
2,4 trichlorobenzène 
L3,5 Bichiotobenrene 
hiorobenzène 
2 dichiorobenzane 

Là dichlorobenzène 

Alkyiphénols 

 



  

Substances 

4 dichiorobenzène 

H,2,4,5 tétrechloroberzäne 
L'chlors-2-nitrobenzène 
L-chioro-3-nitrobenzène 

[t-chloro-#nitrobenzène 

[Pentachlorophénol 

H-chioro-3-métnyiphénor 
2 chiorophénol 

Chlaroghénet | chlorophénol 
s [4 chlorophénol 

2,4 dichlorophénel 
(2,4,5 trichlorophénot 

(2,4, trichiorophénol 

[Hexachloropentadiène 

HL2 dlchroroétnane 
JChiorure de méthyne 
Hexachiorobutadiène 
[Chigroforme 
fétrachlorure de carbone 

Chloroprène 
F-chloraprène (chlorure 
d'alyie) 
Lx dicriorodane 
[LA dichloroëthyiène 
2 dichioroëthyiène 
xachloroéthane 
H,2,2,2 tétrechioroghane 
éracoroëthyiène 

ELA trichioroëthane 
EL 1,2 bchlorodthane 

richloroëthylène 
lorure de vinyle 

P-chorotoluène 
E-chorotoluène 

chlorotoluène 
racène 

Fliorantnèns 
INaphtatène 

aphtène 
IBenzo (a) Pyrène 
Beno (1) Fuoranthène 
Benzo (0) Fivoranthène 
Benzo (a,hi) Péryiène 
ndeno (1,2,3-01) Pyrène 
dmlum et ses composés 

Piomb eë ses composés 
Mercure et ses composés 

Gode SAÏDRE 

FE 
163L 
1469 
1468 
1476 
1235 
1636 
471 
1651 
1650 
1486 
1548 
1545 
2612 
ue 
1168 

1135 

2611 
2ües 

TI60 
1162 
u83 
1656 
1271 

1284 
1285 

1753 
1602 
1601 
1600 

1191 
1517 
1453 

Substanca ‘| LO en ug/t 
Acoréditée* oui | {obtenue sur 
non sur matrléa | une matrice 
eaux résiduaires [eau réstduaire) 

LQ à atteindre 
én g/l 

(obtenu sur 
Une niatrica 

eau résidunire) 

L 
0,05 
0,1 
v,1 
œ1 
1 
œ2 
CA 
vi 
41 
D, 
Di 
ni 
1 
2 
5    



  

  

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

Laure, | ant, One Farille Substances, GotesanDRe eur mantes | amas | (obteRUE sur 
eaux résidualres | eau résiduaire) ‘eu réstdualre) | 

[Nickel et ses composés 1386 40 

[Arsenic et ses composés 1369 5 

Pine et ses composés 158 Fo 
[Cuivre et sas composés 1392 5 

(Chrome et ses composés 138 5 
tro [-rivotouène 2615 L 02 

aromatiques |Nitrobenzène 2614 ‘ . 0,2 

Trbutylétaln cation 

Dibutylétain cation 71 0,02 

Organoétalne \onobuyiétain cation 25 0,02 
[Triphényiétain cation 6372 0,02 

IPCB 28, 1239 0,01 

PCR 52 1241 0,01 

FCS 107 A - oet 
PCB PCB 118 1243 0,01 

[PCB 138 1244 0,01 

PC 153 1235 001 
[PCB 180 1246 0,01 

[Trfuraline 1289 0,05 

leche Ho ve 
'Atezne He7 - 098 

[Chiorfenvinphos 1464 0,05 

[Chlorpyrifos 1083 0,05 

Pesticides Dee Endosulren 
béta Endosulfan 

gamma isomère_Lndane 

soproturon 1208 ous 
[Simazine 1263 0,03 

Demande. Chimique en 
Paramètres |Oxygène ou Catoone jo son 
des [Organique Total . s 

[Matières en Suspension 1305 2000     
*;.Une absence d'acciédiaton pourra êtra acceptée pour certaines substances (substances tiès rarement accréditées par les 
laboratorres. voire “famäls). Il s'agit des substances: «Chlroslcanes C10-C13, dphényléthéthromés, alkyiphénals -et 

hexachloropentadienen. . 

* : Veleur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 1885722





  

ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire {ou de-l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité) … 

Coordonnées de l'entrepris    
    

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, sit sacial et adresse si différente du siège) 

   

&: reconnais avoir régu ét avoir pris connaissance dès prescriptions techniques applicables aux.apérations 
de prélèvements et d'analyses pour la miso en œuvro de.la deuxième phase de l’action natlonals de 
rechorche et de réduction des rejets de subsfahces dangerouses pour le milieu aquatique et des 
documents auxquels il fait référence. 

% m'engage à rosfiluer los résullals dans un détai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement 

+7 reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le : 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société: ” 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habillé à ongager sa société) précédée de la mention « Boñ 
pour agceptâtion. 

* L'attention-est attirés eur l'ntérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager Ja suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures.





 
 

 
 
 
 

 
   

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

  
 
 

  
  

          
  

                
    

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

# 
T
A
R
N
 

fers 
sd 

e
s
 

tenait 
F 

rl 
£ 

E
l
 ai 

re 
ci rl 

a
r
e
 

| 
Eee 

a
v
a
n
 

éracati | 
MR 

| ceog 
}og 

Fe | 
bu 

bunwmul 
95: 

asus 
a
u
 

| 
se 

soon | enteange | ,PRER 
Lunu 

"means 
a 

n
a
 

pag | e
e
 

Lespoa | iron 
a
 

| PO 
pes 

r
e
 

mr 
énan 

L 

sesfeuep seynsou 

[
e
n
r
 

| 
u 

mere 
| 

ons 
| 

‘arte 
pates) 

(mare 
late 

| 
rw 

memes 
| 

éme 
| 

au 
i
r
 

|
|
 
e
s
 

| enmeml 
sac 

Éenemo semé) 
s
e
e
 

P
E
 

ne 
ï 

s
o
u
s
 

auns |. secbe) mas 
rave 

| 
U
E
,
 
| 

e
m
e
 

|rnmms 
| 

spaqneucr 
mobs 

des 
Lie 

| 
m
e
r
e
 

Fes 
î 

ee 
| 

sons | 
per 

| 
esasumenur | 

sauge 
naan 

- 
en. 

US 
| 

mere 
À onanène | 

ones © | 
one 

[ner 
| 
m
e
e
r
 
| 

anne 
| 

n
e
 

| 
rune | 

non 
e
l
 

mme 
|ommmne | 

ao à | get 
an 

ere 
P
R
 

n
n
 

E
E
E
,
 

| 
et 

|oemune | STRESS 
L'on 

| 
conoaonr 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
SasÂjeur,p 

je JUS 
ngUd 

9p 
SUOIIPUOD 

Gsysueureps//dhau 
aus 

à 
ins 

sjgeoBieuoapa 
12 

6007 
A
U
S
 

5 
np 

aujejmup 
el 3p 

L'5 
XOUUE) 

€ ajqiodsIp 
J
u
n
o
)
 

souesqns 
sep 

onbaéjeue 
Sinsau 

et ap 
opequoo 

ne sJpejoi 
SUEURIE 

- ÿ AXAINNY | 

 





    Page 1 sur 15



  

SOMMAIRE 

  

L'INTRODUCTION. 

  

2 PRESCRIPT{ONS GÉNÉRALES. 

3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVENENT 
32 Conpemons GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 
33 Mesures br: DÉBIT EN CONTINU. 
34 Précèveuenr couru sur 24 HEURES À TPPÉRAIURR CONTRÔLÉE. 
3.5. EcHhwrLon. 
3.6 Blancs De récbvemenr, 

4 ANALYSES. 

    

   

  

    

  

  

  

h
'
a
b
h
e
r
s
 

à 

    

8 TRANSMISSION DES RÉSULTATS. 

6 LISTE DES ANNEXE: 

  

Page 2 sur 15



  

1 INTRODUCTION ; 

Cette annex a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la 
réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l’eau. 
Ce document doit être communiqué à L'exploitant comme cahier des charges à remplir par ls Jaboratoire 
qu’il choisira, Ce document permet égalemient à l'inspection de vérifier à réception du rapport de syntlièse 
de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans attente d'une prise en compte plus complète.de la mesure des’substances dangereuses dans les 
caux résiduaires par Parrêté ministériel du 29. novembre 2006 portant modalités” d'agrément des 
laboratoires éffectuant des analyses dans le domaine de L'eau et dès milieux squatiques au titre du code de 
Penviténnement, Je leboratoire d'analyse éhoisi devra impérativement remplir les deux conditions 
suivantes : 

- Etre écerédité selon la norme NF EN ISC/CET 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour 
chaque substance à analyser. Afin dé justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à 
l'exploitant l'ensemble des documents listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de 
prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il remplit bien.les dispositions del présente 
annexe, Les documents de l'annexe $.5 sont téléchargeables sur Le site htip:#rsde.inerisfr. 

+ Respecter les limites de quantification listées à F'annexe 5.2 pour chacune des subtences. 
Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de ia sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations 
de prélèvements; Dans tous led'ess il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de 
prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant lès analyses. 

La sous-traitance analytique st autorisée. Toutefois; en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour 
ces anslyses devre respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c'est à dire remplir les 

| deux conditions visées.eu paragraphe 2 ci-dessus. 
Le prestataire restorn, en tout état de cause, le soul responsable dé l'exécution des presttiôns et 
s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de annexe technique. 

Lorsque ‘les opérations de prélèvement sont difigentées par le prestataire d'analyse, il est seul 
responsable de la bonne exécution de Pensembié de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même .ou son sous-traitant, 
l'exploitant est le seul responsable de l’exéention des prestations de prélèvements et de ce fait, 
“responsable solidaire de le qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges:et des exigenices demandées pourront être contrôlés par un 
organisme mandaté par les.services de L'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les hormes ou les guides en 
vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

Page 3 sur 15



  

e ‘la,norme NF EN 180 5667-3 “Qualité de l'eau — Bchantillonnage - Partie 3 : Liges 
difectrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

+ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de L'Eau — Guido de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnemènt — Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui conceme les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, Le prélèvement continu sur 24 heures 

à tempérabure contrèlée, l'échantillonnage et la réalisation de blanes de prélèvements, 

31 opérateurs du prelevement 

Les opérations dé prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

» le prestataire d’analyso ; 
+ sous:traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
= L'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où é’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il'est impératif qu’il 

dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvement et de 
mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6.ci-après et 
démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

  

32 Conditions générales du prelevement 

. Le volüme prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les 
quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous necréditation. 

+ En cas d'intervention de L'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, Le volume 
unitaire, le finconnage, a préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront 
obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur: Le laboratoire 
d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système 
de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dens les différents flacons foumis par le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser evou à la 
nomme NF EN ISO 5667-31. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une 
autre provenance devront êtrô refusés par le laboratoire. 

+. ‘Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 
heures après le fin du prélèvement, sous péine de refus par le laboratoire, 

3.3 Mesure de débiten continu 

#5 La mesure de débit s’effectuers en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes 
en vigueur figurant dans ls FDT-90-523-2: et les-prescriptions techniques des constructeurs des 
systèmes de mesure. 

& Afin de.s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 
métrologiques périodiques devront être éffectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

> Pouir les systèmes en écoulement à surface libre : 

La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand de différences existent entre La norme NF EN 
10 5667-3 et la-normie analytique spécifique à la substance, c'est toujours les” prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent, 
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o un‘contrôle de la conformité de l'organe de mesuie (seuil, canal jaugeur, venturi, 
déversoir,.) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

© un contrôle de-fonctionnement du débimètre en pléce par une.mesure comparative 
réalisée à l’aide d’un autre débitmètre, 

Pour les systèmes en écoulement en charge : 

©. un contrôle de la conformité de l'installation vis-ä-vis des precriptions normatives et des 
constructeurs, " 

© - un contrêle de fonctionnement du débitmétre par mesure comparitive exercée sur site 
autre débitmètre, jangoage. …) ou par une vérification éHocivée sur nn banc do mesure 
au sein d’un laboratoire accrédité, 

Le contrâle métrologique aura lieu evant le dériarrage de Ia preniière campagne de mesures, on à 
l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

    34 Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de conétituér un échantillon pondéré 
en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du débit ou du 
volume écoulé, sont : 

+ Soit des échantillonneurs mondilacons fixes ou portatifs, constituant un seul échähtiflon 
moyen sur toute la période considérée, 

+ * Soit des échântillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons 
(en général 4, 6, 12 ou 24) pendait la période éonsidérés, Si co tÿpe d'échantillamieuts est 
mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen 
avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

+ Les échantilloméurs utilisés devront réfrigérer les échantillons peñdaat toute la période 
considérée. 

% Dans Le ças où.il s’avérerait impossible d'efféctuer un prélèvement proportionnel au débit .de 
Peffluent, le préleveur pratiquera un prélèvement a$servi au temps, ou des prélèvements ponctuels si 
le nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit êt son 
évolution seront estimés, par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur placo 
Compteurs deu, bilan hydrique, ec). Le préleveur der ‘lors de la rstintion préciser Ie 
méthodologie de prélèvement mise en oeuvre, 

%_ Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points 
suivants (recommandations du guidé FD T 90-523-2) : 

.. Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume rinimal : 50 ml, écart toléré entre volume 
théorique et réel 5%) 

«Vitesse de circulation de l’effluent dans les-tuyaix supérisurs ou égale à 0,5 ms 

$ Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de 
système de préfèvement) 

% Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter Les points suivants : 

#. Dans une zone tirbulente ; 

+ À mi-hauteur de [a colonne d’eau ; 
+ À une distance suffisante des-paroïs pour éviter tine contamination ds échantillons: par. les 

dépôts ou les biofilms qui s’y développent. 
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3.5 ° Ethantillon 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas.du fractionnement de certaines 

eaux résiduaires en raison-de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières 
flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas, IE ne devra pas modifier 

l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes 
. officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à Ja normèe NF EN ISO 5667-34. 

$ Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenne à 
une température égale à 8°C 43°C, ct être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du 
prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

La température de l'enceinte où des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée 
dans le rapportage relatiF aux arialyses. 

3.6 Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc dé système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contaninatlon lée. aux 
malériant (flacons, tuÿaux) uilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. L 
appartient au préleveur de meltre en œuvre les dispositions permettant de démomirer absence de 
contamination. La transmission des résulfats vaut validation et l'exploitant sera donc répnté émetteur 

… de tontes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs corréspondantes, I lui appartiendra 
done de eohirôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé. de suivre les preseriptions 

suivantes : : 

  

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures num. Il pourra être réalisé en 

laboratoire en faisant ciroulér de l’eau exempte de micropolluants dans le système de 
prélèvement. 

Les crifères d'aceeptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

+ si valeur du blane < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du Système de prélèvement des 
résultats de l'efflnent 

+ si valeur du-blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas 
soustraire les résultats du blänc du système de rirélèvement des résultats de L’effluent 

si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, lo laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du, rejet 

considéré... 

Blanc d’atmosphère 

% . La réalisation d’un blanc d'atmosphèré permet au laboratoire d’analyse de s'assurer dela fiabilité 

des résultats obterius concernant les composés volatils ou susceptibles d’être dispersés dans Pair et 
pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. | 
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% Le blanc” d’atmosphère pent être réalisé à. la demande de l'exploitant en cas de susplelon de 
présence, de substances volatiles (BTEX, COV, “Chlorobenrène, mercure.) sur lo site de 
prélèvement, 

|% Si est iéalisé, il doit êlre obligatoirement et systématiquement : 
+. Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+. sur une durée de 24 houres ou en tout état de cause, sur uno durée de prétèvement du, blanc 

d’aimosphère identique à Ia durée, du prélèvement de l’effluent aqueux. La méthodologie 
retenue ést de Inisser un flacon d’eau exempte de COV et de métaux exposé à l’afr ambient à 
l'endroit où est réalité le prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en aucun 
cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h. et eu tout 
état de cause 48 houres au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes. les analyses doivent rendre compte de là totalité de l'échantillon (effluent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis 

pour les diphényléthere polybromés, : 

% Dans le cas des métaux, l'anelyse demandée est une détermination dela concentration en. métal 
total contenu dans Veffluent (eucune filtration), obtenue après digestion de l'échantillon selon les 
normes en vigueur: 

+. Norme 180 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains léments 
dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” où 

+ None 180 15587:2 “Qualité de feau Digestion pour Ia déterinination de certains éléments 
dans l'eau Partio 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour ls mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite-dans les normes 
analytiques spécifiques à det élément. 

% Dans le cas des alkylphénots, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénôls, les 
octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylätes* de nonÿiphénols (NPIOB et 
NP20E) et les deux premiers homolognes d’éthoxylates7 d’octylphénols (OPIOE et OP20E). La 

recherche des étloxylates peut être effectué sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et 
des actylphénols par l’utilisation du projet de norme ISO/DIS. 188572. 

  

? Les éthoxyiates de nonylphéaols et d'octylphénols constituent à ferme une souree indirecte de nonylphénols et d'octylphénots 
és l'environnement, 
5 ISO/DIS 18857-2: Quallié de l'eau — Dosige d'alkyiphéols séléctlonnés. Partie 2: Détenninetion des alkyiphénols, 
d'éthoxyiates d'alkylphénol et bisphénôl À — Méthode pour échantillons nôn Sltrés en‘utilisant l'extraction sur phase solide et 
chromatégraphle: en phase gazzuse avec détection par spectrométrie de mésse après dérivatisstion.. Disponible auprès de 
M'AFNOR, commission T 91M ot qui sera publiée prioritairement en début 2009. 
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Ÿ Certains paramètres de suivi habituel. de l'établissement, à savoir ia DCO (Demande Chimique en 

Oxygène) ou COT (Carbone Orgenique Totél) en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les 
MÉS (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque eflnent solon les 
normes en vigueur (of. notes * 6 et ?) afin de vérifier la représentativité. de l’activité de 

“établissement Le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour Les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5.2. 
Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification tränsmises pac les prestataires 
d'analyses dati le oadre de l’action RSDE depuis 2005, 

Prise en compte des MES. 

$ Le laboratoire doit préciser et décrire dé façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de 

concstitration en MES > 50 mg/L. 

% Pour les paramètres visés à l'annoxe 5,1 {à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il est 

Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquideñliquide süccessives au minimum 
sur l'échantillon brut sans séparation. 

Si MES > 250 mg : aelyser séparément là phase aqueuse et Le phase partieulsire après 
filtration où centrifugation de échantillon brut, sauf pour les composés volatils-pour 
lesquels Le traitement de l'échantillon brut par filration est à proscrire, Les composés 
volatils concernés sont : 

. 34 dichloroailiie Epichlorkydrine, Tribuylphoïphate, Acide -chloroacétique, Benrène, 
Ethylbensène, Isopropyibenzène, Toluène, Xylènes {Somme o,m,p}, 1,2,3 trichlorobenène, 1,2,4 

sichlorcbenzène, 13,5  trichlorobenaène,  Chlorobenrène, 1,2 dichlarobensène 1,3 

dichlorobemrène, 1,4 dichlorobeñsène, ? chiére 2 nitrobenzène, 1 chioro 3 nitrabenaène, 1 chloro 

4 sitrobenzène, 2 chierotoluène, 3 chlorotoluène, 4 chlorctoluène, Nitrobenrène, 2 nitrotoluène, 

1,2 dichloroëthane, Chlorure de méthylène, Chicroforme, Tétrachiorure dë carbone, chloraprène, 

3 chloropropène 11  dichloroëthane, 1.1 : dichloroëfhyiène, 1,2 dichlorodthylène, 

hexachlorcéthane , 1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 11,1 trichloroëihane, L 12 

trichloroëthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle 2 chiorcaniline, $ chlorpaniline 4 

chloroamiline et 4 chloro 2 nitroaniine. 

s. La restitution pour chiaque effluent chatgé (MES Z 250 mg/l ) sera Ia suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en lg obtenue dans le phase 
aquevse, valeur en g/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur totale calculée en 
gl 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDIE) n'est pas demandée dans l’eau, et sera à réäliser selon 
le norme ISO 22032 uniquement stur.les MES dès que leur concentration est À 50 mg/l. La quantité de 
MES à prélever pour l'analyse dévra pennettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 pg/l 
pour chaque BDE. , 

#NFT: 

  

en : Détermination de Ia démañde chimique en oxygène (DCO) 

  

Quai 
SNREN 872 : Quelité de l'eau ; Dosage des mafières en suspension Méthodé par filtration sur fire en fibres de verre 
9 NF EN 1484 — Anelyes des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Cärbons Organique Total et du Carbone 
Grganique Dissous 
FFT 90-108-2 : Qualité de l'eau : Dogige des matières en suspension Méthôde par centrifugetion 
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5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L’épplication informatique GIDAF (Gestion Informetiséo des Données d'autosurveillance fréquente) 
permetira à terme la saisie directe. des informations demandées pâr l'annexe 5.3 ét leur télétransmission à 
l'inspection et à l'INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement 

des données issues de cette seconde campagne d'analyse des ‘substances dangereuses. L'extension 
nationsle de cette application informatique actuellement testés par certaines DRIRE est prévue pour le 
courant de l'année 2009, 

Dèns l'atténte de l’utilisation généralisée de cet outil, c'est par Le biais du site hüpifrsde.hieris.fr que 
L'annexe 4 doit être transmise à l’INBRIS par l'exploitant. 

Les résultats d’analyses'ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 

décrits aux annexes? ot 5 devront être adtessés-mensuellement par l'exploitant à Linspection par 
courrier, 
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ANNEXE 5.1 : 

INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR. 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

  
  

  

  

  

  
    

  
  

      
  

Imposé 
  

Code Sandro du prestataire do prélèvement 
Code exploitant 

  

Texte Champ libre permettant d'identifier 
l'échantifion. 
Référence donnée par le laboratoire 
  

Liste déroulante = Asservi au débit 
- Proportionnel au temps 
= Prélèvement ponctuet 
  

Das Date de début 
Fort JMM/AAAA 
  

Nombre Durée en Nombre d'heures 
  

Texte Champ destiné à recevoir la référence à la 
norme de prélèvernent 
  

Date Renselgne la date du deniler contrôle 
métrologique valide qu débimètre 
  

Nombre entier Nombro de prélèvements pour constituer 
t'échantlion moyen (valeur par défaut 1) 
  

  

Oui, Non 
  

Oui, Non 
  

Da z Da d'arrivée au laboratoire 
Format JMM/AAAA 
  

Code Sandre Laboratoire 

  

Nombre décimal 1 chifire significatif   ‘Température (unité C)   
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Hnposé 
      Date Date de début d'analyse parle laboratoiïo 

Format HAMM/A AAA 
  

  Imposé Nom sandre 
  

    
  

Inposé [Anabse réalisée sons acerédliation 
Lériaiyse réalisée hors aceréditation 
      

    

  

Numéro d'accréditation 
De type N° X-KKEX 

    Imposé 3: Phase aqueuse de l'eau 
23: Eau brute 
41: MES brie 

  LE 
SPE 
SBSE 
SPE dit. 
L/S.(MES) 
ASE(MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eeu régals 
Miñéralisatlon Acide nitrique. 
Minéralisation autre 
    FD 

TeD 
CD 
GcmMs 
LCMS 
GCMSMS 
GCILRMS 
GCILRMSMS 
LOMSMS 
GCHRMS 
GCHRMSMS, 
FAAS, 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPMS 
HBLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLEUV 
  

teue 

        
Libre (auméique)   Libre (numérique) 
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© imposé EAU BRUTE : eh 
PHASE AQUEUSE : paf 
QUES PHASE PARTICUIAIRE) : gg 
seuf MES, DCO en COT qunté en mg) 

    
    

  

À Libro (numérique) Pour une incertitude de 19$6 ta valeur. 
: échangée sera 15 

É Libie (numérique) S1 résultat < limite de déteetion ou résultat < 

  

LQ : saisir dans résultat a valeur LD où LQ et 
‘ renseigner Le Champ CODE REMARQUE DE 

L'ANALYSE 
Imposé EAU BRUTE : ag 

PHASE AGUEUSE : gl 
MES {PHASR PARTICULAIRE): nef 

  

      Libre (humérique) Pourune incertitude de 15%, la valeur 
échangés sera 15 

Inposé À Code 0: Analyse non alte 
  Code l': Résultat > Hire de quanffcation 

Code 19 : Résultat < Hrtie de quantification 
imposé Code D : NON CONFIRME (analyse unique) 

Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée. 
confirmation par SM} 

Libre Liste des paramètres retrouvés dans le blanc dt 
-| système de prélèvement ou d'atmosphère + 

ordre de grandeur. 
LQ élevée (matrice complese) 
LFrésence d'inerférents ele 

  

  
  

  

                  
“Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lois dela restitution des données. 

; L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sers une entorse À l'engagement du 
laborstoire pouvant conditionner le cas échéant ls paiement de la prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 52 

LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs ire 

Justifieatifs d'acoréditations sur les opérétions de prélèvements (si disponible) -et 
d'analyse de substancés dans la matrice & eaux résiduaires » comprehant a minima : * 

Numéro d'accréditation 
#_ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

  

2. Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans les rejets industriels 

3. Tübleau des performances et d’assnrance qualité à renseigner obligatoirement : les critères 
de choîx pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont repris dans ce 
tableau: substance accréditée où non, et limite de quantification qui doivent être 

inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 1. (ci inexe 2) 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe technique 
(Cf. aïmexe 3) 
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Direction Départementale. de ia Protéction des 
Populations de la Haute-Sayoe 

Service Protection de l'Environnement 
Industriel et Agricole 

Dossier suivi par: Laprence BECEU 

TA: 04.56209108 
Fox: 04.50.10.90.80 : 

Cor éprohanoh gun 
RL Dane Sa AUS BLÉCHRON DEVICE | 
Let recommandés avec AR. 

(Objet : CODERST du 5 novembre 2010 

BJ:1 

Monsieur le Directeur, 

be + Re Pr 
RÉPUBLIQUE FRANÇAIS 

PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

Monsieur le directeur de ia 
Société FHALES ELECTRON DEVICES 
2 bis rue Latécoère 
78149 VELIZY-VILLACOUBLAY 

Séynod, le +0 DE. 2010 

Vous trouverez oi-joint deux ampliafions de l'arrêté DDPF.n°2010-298 du 3 décembre 2010 vous 
fixant des prescriptions complémentaires relatives à la recherche et réduction des rejets de 
substances dangereuses dans l'eeu (RSDE) concemant votre établissement situé sur le territoire de 
la commune de THONON LES BAINS dans la ZI de VONGY 

Cette décision devra conformément aux dispositions de l’aiticle R'51239 du code de 
fenvironnement, être affichée en :permanence’ et de façon visible. à l'intérieur de voire . 
établissement. 

Je vous-prie d'agréer, Monsieur le Directour, l'expression de ma corisidération distinguée; 

te sé Pasctt 
Dre lose Panel FEYOD 
“Dicsion 
“Sarénéi jingns 
“étui Que de 
Ales 
vaillaps des Potins 
nisales Prtion de avirmanent 
és a Apres 

TA OSD10S0 7 
Ste erale 

BE eme tdi he Haïn = 
SEOD 
“Protein Ecqnaéque du 
Carsemmatir à Vll 
Conenetile 
“Su et Conti des 
Pit el de Sete 

TA SASA SES 

Pour la directrice départementale, ‘ 
La chef sort 

ichéle US 
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